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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 1er SEPTEMBRE 2008

L’an deux mille huit, le premier septembre à dix huit heures quinze minutes, 

Le Conseil Municipal de la commune de PEPIEUX légalement convoqué s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Pascal VALLIERE, Maire.

PRESENTS : ARQUIER F., BERSEILLE V., CABROL X., FOURNON R., FRAISSE M. Claude,  M. P. GREFFIER, LACUBE S., LOPEZ F., MANI R., MAYNADIE Ph., MOULS B., NAVARRETE Ch., TOURINEL Y.
Pouvoirs de 

P. ROUSSEL à X. CABROL



Secrétaire de séance : Raoul MANI
Préambule : 

- le compte-rendu de la séance du 21 Juillet 2008 est approuvé à l’unanimité.

LOCATION LOGEMENTS COMMUNAUX
Monsieur le Maire rappelle au Conseil, qu’après désistement de deux candidats, deux logements sont toujours déclarés vacants dans l’immeuble cadastré Commune de Pépieux, à la section A N° 166, dit « Ancien Marché » et propose de consentir de nouveaux baux de location au vu des dernières demandes réceptionnées en Mairie.

Sur proposition du Maire, 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil DECIDE d’attribuer à compter du 01/09/08  

- le logement N° 1 

à Mademoiselle Christelle ZIEGELE, domiciliée 12 rue de la République à 11160 RIEUX MINERVOIS

DIT que cette location est consentie moyennant un loyer mensuel de 175,47 € révisé au 01/09/2008 suivant indice INSEE du 1er Trim. 2008 payable par fraction mensuelle le 1er de chaque mois.

DIT qu’un cautionnement équivalent à 1 mois de loyer et l’engagement d’une caution solidaire seront demandés au locataire lors de la signature du bail.

APPROUVE et AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de location.

-le logement N° 2  

à Mademoiselle Carine NAVARRETE, domiciliée 18 rue Georges Brassens à PEPIEUX Aude,

Dit que cette location est consentie moyennant un loyer mensuel de 204,28€ révisé au 01.09.08 suivant l’indice INSEE du 1er trimestre 2008, payable par avance par fraction mensuelle le 1er de chaque mois.

DIT qu’un cautionnement équivalent à 1 mois de loyer et l’engagement d’une caution solidaire seront demandés au locataire lors de la signature du bail.

APPROUVE et AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de location.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h.
